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NO 6555. ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS 
UNIES SUR L'OPIUM TENUE AU SIÈGE DE L'ORGANI 
SATION DES NATIONS UNIES À NEW-YORK DU 11 MAI 
AU 18 JUIN 1953. FAIT À NEW-YORK, LE 23 JUIN 1953

La Conférence des Nations Unies sur l'opium a été convoquée par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 436 A 
(XIV) 1 du Conseil économique et social des Nations Unies, en date du 27 mai 1952.

En vertu de cette résolution, ont été invités les États Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et les États non membres qui sont parties aux instruments inter 
nationaux relatifs aux stupéfiants. La République de Corée, l'Espagne, la Libye 
et le Népal ont également été invités à participer à la Conférence, conformément 
aux termes de la résolution 478 (XV) 2 du Conseil. Ont été également invités, avec 
les droits et privilèges dont ils jouissent aux séances du Conseil, les représentants 
des institutions spécialisées et du Comité central permanent et de l'Organe de contrôle.

La Conférence s'est tenue au siège de l'Organisation des Nations Unies à New- 
York du 11 mai au 18 juin 1953.

Les Gouvernements des États ci-après étaient représentés à la Conférence par 
des représentants :

République fédérale d'Allemagne Italie
Belgique Japon
Birmanie Liban
Cambodge Liechtenstein
Canada . Mexique
Chili Monaco
Chine Pakistan
Danemark Pays-Bas
Egypte Philippines
Equateur République de Corée
Espagne République Dominicaine
États-Unis d'Amérique Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
France d'Irlande du Nord
Grèce Suisse
Inde Turquie
Irak Vietnam
Iran Yougoslavie
Israël

1 Nations Unies, Procès-verbaux officiels du Conseil économique et social, quatorzième session, 
supplément n° 1 (E/2332), p. 28.

* Nations Unies, Procès-verbaux officiels du Conseil économique et social, quinzième session, 
supplément n° 1 (E/2419), p. 22.
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Les Gouvernements des États suivants étaient représentés à la Conférence 
par des observateurs :

Argentine Indonésie 
Bolivie Suède 
Costa-Rica Thaïlande 
Haïti

Ont pris part aux travaux de la Conférence les représentants des organisations 
ci-après :
Comité central permanent : M. Herbert L. May, Président du Comité central per 

manent ;
Organe de contrôle : Le colonel C. H. L. Sharman, Vice-Président de l'Organe de 

contrôle ;
Organisation mondiale de la santé : Mme le docteur M. S. Ingalls, fonctionnaire de 

liaison ; Mme S. Meagher, fonctionnaire de liaison.

Conformément aux dispositions des articles 46 et 47 du règlement intérieur 
adopté par la Conférence, les observateurs et les représentants des organisations 
sus-mentionnées ont pris part aux travaux de la Conférence sans droit de vote.

La Conférence a élu comme Président M. Auguste Lindt, Suisse, et comme Vice- 
Présidents :
M. H. Danner, République fédérale d'Allemagne ;
M. D. M. Johnson, Canada (suppléant, M. K. C. Hossick) ;
M. R. Ortega Masson, Chili ;
M. E. S, Krishnamoorthy, Inde ;
M. A. G. Ardalan, Iran ;
M. J. H. Walker, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Conférence a créé un Comité des travaux comprenant le Président et les 
Vice-Présidents de la Conférence. Les Présidents des commissions constituées par la 
Conférence, qui ne figuraient pas parmi les sept membres du Bureau mentionnés 
ci-dessus, furent invités à participer aux débats du Comité des travaux sans droit 
de vote.

La Conférence a créé une Commission principale composée des représentants 
de tous les États participant à la Conférence, qui a élu comme Président, M. Charles 
Vaille, représentant de la France et, comme Vice-Président, M. C. L. Hsia, repré 
sentant de la Chine et le docteur Cemalettin Or, représentant de la Turquie. La 
Conférence a créé, en outre, un Comité de rédaction qui a élu comme Président 
M. Dragan Nikolic, représentant de la Yougoslavie, et comme Vice-Président]
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M. Robert E. Curran, C.R., membre de la délégation du Canada, ainsi qu'une Com 
mission de vérification des pouvoirs qui a élu comme Président, M. Luciano Joublanc 
Rivas, représentant du Mexique.

La Conférence a pris comme base de discussion le texte du Protocole établi 
par le Secrétaire général conformément aux principes adoptés par la Commission 
des stupéfiants lors de sa sixième session tenue du 10 avril au 24 mai 1951.

La Conférence a adopté et ouvert à la signature le Protocole visant à limiter 
et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la production, le commerce inter 
national, le commerce de gros et l'emploi de l'opium, annexé au présent Acte final ; 
la Conférence a aussi adopté les résolutions annexées au présent Acte final.

EN FOI DE QUOI, les représentants et observateurs soussignés ont apposé leur 
signature sur le présent Acte final, réservant la position de leurs gouvernements 
respectifs quant à leur adhésion au Protocole.

FAIT à New-York, le vingt-trois juin mil neuf cent cinquante-trois, en un seul 
exemplaire en anglais, chinois, espagnol, français et russe, chaque texte faisant 
également foi. Le présent Acte final et le Protocole y annexé seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui en adressera des copies 
certifiées conformes aux Membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous 
les autres États visés aux articles 16 et 18 du Protocole.

N» 6555
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FOR THE KINGDOM OF BELGIUM: 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE:

3a KopcuieBCTBO BeJibnm: 
POR EL REINO DE BÉLGICA:

FOR THE UNION OF BURMA.: 
POUR L'UNION BIRMANE:

3a EHPMEHCKHH Coros: 
POR LA UNION BIRMANA:

FOR CAMBODIA: 
POUR LE CAMBODGE:mm'--
3a KaMÔOflacy: 
POR CAMBOJA:

FOR CANADA: 
POUR LE CANADA:

3a Kanajiy: 
POR EL CANADA:

J. WOULBROUN

U BA MAUNG

Charles VAILLE

David M. JOHNSON

FOR CHILE: 
POUR LE CHILI:

Sa
POR CHILE:

No. 6555
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FOR CHINA:
POUR LA CHINE:

3a KirraS: 
POR LA CHINA:

Ching Lin HSIA

FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

3a
POR DINAMARCA:

William BORBERG

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE:

3a JÏOMHHHKaHCKyio Pecny&mKy: 
POR LA REPÛBLICA DOMINICANA:

Joaqufn E. SALAZAR

FOR ECUADOR: 
POUR L'EQUATEUR: 
Ta 0314:: 
3a 9KBaaop: 
POR EL ECUADOR:

Arturo MENESES PALLARES

FOR EGYPT: 
POUR L'EGYPTE:

3a Eranex: 
POR EGIPTO:

Yehia SAMI
N» 6555
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FOR FRANCE: 
POUR LA FRANCE:

3a <I>paHifflK>: 
POR FRANCIA:

Charles VAILLE

FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY: 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE:

3a
POR LA REPÛBLICA FEDERAL ALEMANA:

FOR GREECE: 
POUR LA GRÈCE:

3a Ppemno: 
POR GRECIA:

FOR INDIA: 
POUR L'INDE:

3a
POH LA INDIA:

Dr. Hans E. RIESSER 
Dr. Heinrich DANNER

Alexis KYROU

E. S. KRISHNAMOORTHY

FOR IRAN: 
POUR L'IRAN:

3a
POR IRAN:
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FOR IRAQ: 
POUR L'IRAK:

Sa HpaK: 
POR IRAK:

FOR ISRAËL: 
POUR ISRAËL:

3a
POR ISRAËL:

FOR ITALY : 
POUR L'ITALIE

3a
POR ITALIA :

FOR JAPAN: 
POUR LE JAPON:

3a 5InoHHK): 
POR EL JAPON:

N. A. UMARI

Moshe Tov

Guerino ROBERTI

Torao USHIROKU

FOR THE REPUBLIC OF KOREA: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE:

3a KopeôcKyio Pecnyôjnnty: 
POR LA REPÛBLICA DE COREA:

D. Y. NAMKOONG
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FOR LEBANON: 
POUR LE LIBAN:

3a
FOR EL LÎBANO:

FOR LIECHTENSTEIN: 
POUR LE LIECHTENSTEIN:

3a JlnxieHinrefin: 
POR LIECHTENSTEIN:

FOR MEXICO: 
POUR LE MEXIQUE:

3a MeKcraty: 
POR MEXICO:

FOR MONACO: 
POUR MONACO:

3a
POR MONACO:

Halim SHEBEA

A. LlNOT

Luciano JOUBLANC RIVAS

M. PALMARO

FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS: 
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS:

3a KopojieBCTBO
POR EL REINO DE LOS PAÎSES BAJOS:

H. JONKER
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FOR PAKISTAN : 
POUR LE PAKISTAN :

3a
POR EL PAKISTAN:

V. A. HAMDANI

FOR THE PHILIPPINE REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES:

3a
POR LA REPÛBLICA DE FILIPINAS:

Eduardo QUINTERO 
Melquiades

FOR SPAIN: 
POUR L'ESPAGNE:

3a Hcnanaro: 
POR ESPANA:

FOR SWITZERLAND: 
POUR LA SUISSE:

3a
POR SUIZA:

R. DE LA PRESILLA

A. LlNDT

FOR TURKEY: 
POUR LA TURQUIE:

3a Typi^ro: 
POH TURQUÎA:

Dr. Cemalettin OR
N° 6555



26 United Nations — Treaty Series 1963

FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD:

3a CoefliraeHiioe KopoJieBCTBO Be-raKOÔpirramm H CcsepHofi Hpjiaimnn: 
POR EL REINO UNIDO DE LA GRAN BRETANA E IRLANDA DEL NORTE:

J. H. WALKER
J. K. T. JONES

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
POUR LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoeflimeHHbie nfraiw AMCPHKH: 
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA:

Harry J. ANSLINGER

FOR VIET-NAM: 
POUR LE VIETNAM:

3a
POR VIETNAM:

PHAN-HUY-Ty

FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a K)rocjiaBmo: 
POR YUGOESLAVIA:

Dragan
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OBSERVERS — OBSERVATEURS 
—• HABJUOMTEJIH — OBSERVADORES

FOR ARGENTINA:
POUR L'ARGENTINE:
WSB:
3a ApreimiHy:
POR LA ARGENTINA:

FOR BOLIVIA: 
POUR LA BOLIVIE:

3a BOJIHBIUO: 
POR BOLIVIA:

FOR COSTA RICA: 
POUR LE COSTA-RICA:

3a
POR COSTA RICA:

Rubén ESQUIVEZ.

FOR HAÏTI: 
POUR HAÏTI:mm-.
3a FaErra: 
POR HAITJ:

Bertil RENBORG
N° 6555
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FOR INDONESIA: 
POUR L'INDONÉSIE:

3a
POR INDONESIA:

FOR SWEDEN: 
POUR LA SUÈDE:

3a
POR SUECIA:

Bertil RENBORG

FOR THAILAND: 
POUR LA THAÏLANDE:

3a
POR TAILANDIA:

THE PRESIDENT OF THE CONFERENCE: 
LE PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE:

EL PRESIDENTE DE LA CONFERENCIA:
A. LlNDT 
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THE SECRETARY-GENERAL OF THE UNITED NATIONS:
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES:
FeHepajnbmifi Ceicpeiapi. Opramasaipca OôteftHHeHHHX Haryafi:

EL SECRETARIO GENERAL DE LAS NACIONES UNIDAS:

Dag HAMMARSKJOLD

THE EXECUTIVE SECRETARY OF THE CONFERENCE: 
LE SECRÉTAIRE EXÉCUTIF DE LA CONFÉRENCE:

ceKpeiapï. 
EL SECRETARIO EJECUTIVO DE LA CONFERENCIA:

G. E. YATES
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE DES 
NATIONS UNIES SUR L'OPIUM

I. LA CONFÉRENCE,
Considérant qu'il importe que le Protocole visant à limiter et à réglementer 

la culture du pavot ainsi que la production, le commerce international, le commerce 
de gros et l'emploi de l'opium, signé ce jour, soit mis en vigueur le plus rapidement 
possible et qu'il soit adopté et appliqué par le plus grand nombre d'États possible,

Prie le Conseil économique et social et le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies de ne négliger aucun effort :

a) Pour que soit obtenue, dès que possible, la ratification du Protocole, ou 
l'adhésion à cet instrument, par tout État Membre et par tout État non membre, 
invité, conformément aux instructions données par le Conseil, à participer aux travaux 
de la Conférence qui a établi le Protocole, et par tout autre État auquel le Secrétaire 
général, à la demande du Conseil, aura fait parvenir un exemplaire du Protocole ; et

ô) Pour que les États qui ne sont pas devenus parties au Protocole mettent 
en œuvre dans toute la mesure du possible les dispositions du Protocole.

II. LA CONFÉRENCE
Déclare que les expressions « substances stupéfiantes », « stupéfiants », « alcaloïdes 

stupéfiants » et autres expressions analogues employées dans le Protocole signifient 
les « drogues » dérivées de l'opium qui tombent sous le coup des dispositions de la 
Convention de 1931.

III. LA CONFÉRENCE
Déclare que le verbe anglais to cultivate tel qu'il est employé dans le Protocole 

sera interprété comme comprenant la signification du verbe anglais to grow et que 
tous les dérivés du verbe to cultivate seront interprétés comme comprenant la signi 
fication des dérivés correspondants du verbe to grow.

IV. LA CONFÉRENCE,
Rappelant les dispositions de l'article 4 du Protocole,
Déclare qu'il est entendu que les mesures de contrôle énoncées dans cet article 

ne s'appliquent pas aux pavots cultivés exclusivement à des fins ornementales.

V. LA CONFÉRENCE,
Rappelant les dispositions du paragraphe 5 de l'article 7 du Protocole relatives 

à l'exportation, dans certaines circonstances, d'opium saisi,
N° 6555
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1. Suggère que le Comité central permanent devrait ordinairement donner 
l'autorisation d'exportation prévue dans ce paragraphe, sous réserve que les condi 
tions mentionnées dans ce paragraphe soient remplies ; et

2. Déclare que la Partie intéressée n'a pas le droit d'effectuer ou d'autoriser 
une exportation de ce genre avant d'avoir obtenu la permission du Comité.

VI. LA CONFÉRENCE,

Rappelant que la définition de l'opium insérée au chapitre premier du Protocole 
exclut les préparations galéniques qui sont préparées à partir de l'opium, telles que 
teinture d'opium, laudanum, poudre de Dover et élixir parégorique,

Déclare qu'il est convenu que les Parties au Protocole doivent, aux termes de 
l'article 9, fournir des statistiques rendant complètement compte des quantités 
d'opium utilisées pour la confection des préparations galéniques qui sont comprises 
parmi les préparations opiacées visées au point iii de l'alinéa a du paragraphe 1 de 
l'article 9 du Protocole.

VII. LA CONFÉRENCE

Déclare que le mot « année » doit toujours être compris, dans le Protocole, 
comme désignant la période de douze mois qui s'écoule entre le 1 er janvier et le 
31 décembre.

VIII. LA CONFÉRENCE,

Considérant que le contrôle international de la production et du commerce de 
l'opium fondé sur les statistiques fournies par les Parties au Protocole est un élément 
indispensable de la limitation et de la réglementation de l'opium telles qu'elles sont 
prévues dans le Protocole,

Déclare que le Comité central permanent qui, en vertu des articles 8 et 9 du 
Protocole, est chargé de prescrire les formulaires pour la présentation des évaluations 
et des statistiques, est, de ce fait, habilité à exiger que les évaluations et statistiques 
fournies indiquent le degré d'hydratation pour l'opium faisant l'objet desdites 
évaluations et statistiques.

I.. LA CONFÉRENCE,

Rappelant les dispositions de l'article 11 du Protocole relatives aux enquêtes 
sur les lieux par le Comité central permanent,

Déclare qu'il est entendu que le Comité ne provoquera une enquête sur les lieux 
que pour autant qu'il paraîtra nécessaire pour l'éclairer sur la situation dans un 
pays ou territoire quelconque en ce qui concerne l'application d'une disposition 
importante du Protocole, ou s'il y a lieu de croire qu'il existe en matière d'opium 
une situation qui laisse gravement à désirer.
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X. LA CONFÉRENCE,
Rappelant qu'aux termes de la Convention de l'opium de La Haye de 1912 1 , 

de l'Accord sur l'opium de Genève de 1925 2 et de l'Accord sur l'opium de Bangkok 
de 193l 3, les deux derniers tels qu'amendés par le Protocole du 11 décembre 1946 *, 
les Parties à ces instruments se sont engagées à réaliser la suppression de la fabrication, 
du commerce intérieur et de l'emploi de l'opium préparé, ainsi que de l'habitude 
de fumer l'opium,

Déclare que rien dans le Protocole, et notamment ni l'inclusion de l'opium préparé 
dans la définition de l'opium, ni l'insertion à l'article 19 de mesures transitoires, 
ne peut être interprété comme modifiant l'obligation des États intéressés de supprimer 
de façon définitive et complète, dans les moindres délais possibles, l'emploi de l'opium 
préparé et l'habitude de fumer l'opium.

XI. LA CONFÉRENCE,
Rappelant les mesures transitoires prévues à l'article 19 du Protocole relative 

ment à l'usage de l'opium pour des besoins quasi médicaux,
Déclare qu'aux fins de l'application du Protocole l'expression « usage de l'opium 

pour des besoins quasi médicaux » s'entend de l'usage de l'opium sans assistance 
médicale pour faire disparaître une douleur autre que celle provoquée par l'opiomanie 
ou par toute autre forme de toxicomanie, à l'exclusion :

a) De l'usage de l'opium délivré au public conformément à l'article 9 de la 
Convention de 1925 ;

b) De l'usage des drogues contenant de l'opium qui sont soustraites à l'applica 
tion de la Convention de 1925 en vertu des dispositions de son article 8 ; et

c) De l'habitude de fumer l'opium.

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. VIII, p. 187 et 236 ; vol. XI, p. 414 ; vol. XV 
p. 310 ; vol. XIX, p. 282 ; vol. XXIV, p. 162 ; vol. XXXI, p. 244 ; vol. XXXV, p. 298 ; 
vol. XXXIX, p. 167 ; vol. LIX, p. 346 ; vol. CIV, p. 495 ; vol. CVII, p. 461 ; vol. CXVII, p. 48 ; 
vol. CXXXVIII, p. 416 ; vol. CLXXII, p. 390 ; vol. CC, p. 497 ; vol. CCIV, p. 438, et vol. CCV, 
p. 192 ; et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 378 ; vol. 399, p. 251 ; vol. 405, p. 287 ; 
vol. 414, p. 373 ; vol. 415, p. 425 ; vol. 423, p. 281 ; vol. 429, p. 251 ; vol. 437, p. 333, et vol. 442, 
p. 295.

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LI, p. 337 ; vol. LIX, p. 401 ; vol. LXXVIII, 
p. 489, et vol. CXCVII, p. 296 ; et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 199 ; vol. 73, p. 245, 
et vol. 104, p. 343.

* Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLXXVII, p. 373 ; et Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 12, p. 209 ; vol. 73, p. 245, et vol. 104, p. 343.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179 et 418 à 420 ; vol. 14, p. 492 ; vol. 15, 
p. 446 ; vol. 18, p. 385 ; vol. 19, p. 328 ; vol. 26, p. 398 ; vol. 27, p. 401 ; vol. 31, p. 479 ; vol. 42, 
p. 355 ; vol. 43, p. 338 ; vol. 51, p. 322 ; vol. 53, p. 418 ; vol. 54, p. 384 ; vol. 71, p. 305 ; vol. 73, 
p. 245 ; vol. 88, p. 426 ; vol. 90, p. 322 ; vol. 104, p. 343 ; vol. 121, p. 326 ; vol. 126, p. 347 ; vol. 131, 
p. 307 ; vol. 132, p. 379 ; vol. 151, p. 373 ; vol. 209, p. 328 ; vo). 211, p. 341 ; vol. 214, p. 349 ; 
vol. 216, p. 359 ; vol. 223, p. 315 ; vol. 251, p. 369 ; vol. 253, p. 309 ; vol. 258, p. 381 ; vol. 282, 
p. 352 ; vol. 292, p. 358 ; vol. 299, p. 407 ; vol. 300, p. 300 ; vol. 302, p. 352 ; vol. 303, p. 297 ; 
vol. 309, p. 352 ; vol. 327, p. 323 ; vol. 338, p. 325 ; vol. 348, p. 345 ; vol. 371, p. 265 ; vol. 394, 
p. 251 ; vol. 396, p. 315 ; vol. 399, p. 251 ; vol. 405, p. 287 ; vol. 410, p. 285 ; vol. 414, p. 373 ; 
vol. 415, p. 425 ; vol. 419, p. 341 ; vol. 423, p. 281 ; vol. 426, p. 337 ; vol. 429, p. 251 ; vol. 437, 
p. 333, et vol. 442, p. 295.
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XII. LA CONFÉRENCE,
Rappelant les mesures transitoires prévues à l'article 19 du Protocole relative 

ment à l'usage de l'opium pour des besoins quasi médicaux,

Nonobstant le délai maximum fixé à cet article pour l'abolition de l'usage de 
l'opium pour des besoins quasi médicaux,

1. Invite instamment les Parties formulant une déclaration en vertu de l'article 19 
à abolir aussitôt que possible l'usage de l'opium pour ces besoins ; et

2. Déclare qu'aucune des dispositions de l'article 19 ne doit être considérée 
comme autorisant une atténuation de toute restriction déjà imposée à cet effet par 
ces Parties.

XIII. LA CONFÉRENCE,
Rappelant les mesures transitoires visées à l'article 19 relativement à l'usage 

de l'opium pour des besoins quasi médicaux,

Déclare que les stocks d'opium détenus par les commerçants au détail autorisés 
à vendre de l'opium fourni par les services officiels compétents pour être utilisés 
pour des besoins quasi médicaux conformément aux règles et règlements en vigueur 
concernant l'emploi de l'opium pour de tels besoins, ne seront pas considérés comme 
faisant partie des « stocks » définis à l'article premier du Protocole.

XIV. LA CONFÉRENCE,
Rappelant que les codes modèles pour l'application des Conventions de 1925 

et de 1931 (document de la Société des Nations C.774.M.365.1932.XI) ont été d'une 
valeur considérable pour un certain nombre de gouvernements, auxquels ils ont 
servi de guides pour l'élaboration de mesures législatives et administratives en vue 
de l'application des Conventions dans leurs territoires,

1. Recommande qu'un code similaire soit rédigé et distribué aux gouvernements, 
ces derniers étant priés de s'en inspirer autant que possible pour élaborer les mesures 
législatives et administratives nécessaires en vue de l'application du Protocole dans 
leurs territoires ;

2. Invite le Conseil économique et social à demander à la Commission des stu 
péfiants de préparer un tel code.

XV. LA CONFÉRENCE,
Rappelant que le Conseil économique et social, sur la recommandation de la Com 

mission des stupéfiants, a convenu qu'aux fins du Protocole, seuls les pays qui ont 
exporté de l'opium au cours de l'année 1950 devaient être autorisés à exporter de 
l'opium,

Considérant qu'il est nécessaire de limiter le nombre des pays qui produisent 
de l'opium pour l'exportation afin de limiter la production d'opium,
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Ayant décidé en conséquence d'adopter le principe de la limitation du nombre de 
ces pays, et de mettre en œuvre ce principe dans le Protocole en limitant aux pays 
suivants : Bulgarie, Grèce, Inde, Iran, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques et Yougoslavie, le droit d'exporter de l'opium, à condition qu'ils devien 
nent parties au Protocole,

Estimant que le commerce international de l'opium ne devrait pas faire l'objet de 
plus de restrictions que ne l'exige la limitation effective de la production de l'opium,

Recommande aux Parties de prendre toutes dispositions utiles pour prévenir 
les pratiques commerciales restrictives (telles que la fixation des prix, l'allocation 
ou la limitation de la production ou des marchés et la discrimination en matière de 
prix) qui entraveraient le commerce international normal, selon des prix et des 
conditions équitables et raisonnables, de l'opium destiné à des usages médicaux et 
scientifiques, et, au cas où un organisme ou un office intergouvernemental compétent 
pour connaître de telles pratiques commerciales restrictives viendrait à être créé, 
de le saisir de toutes questions qui se rapportent à de telles pratiques.

XVI. LA CONFÉRENCE,
Rappelant qu'en matière de commerce international de l'opium, il est nécessaire 

pour les besoins de la lutte contre le trafic illicite et pour la protection de l'humanité 
contre le danger de la toxicomanie, de restreindre la liberté d'action des États,

Déclare néanmoins que les restrictions au commerce international de l'opium, 
énoncées dans le Protocole, ne doivent pas être considérées comme un précédent 
en vue de restrictions à la liberté du commerce international.

XVII. LA CONFÉRENCE,

Eu égard aux fonctions exercées et aux responsabilités assumées par l'Organisa 
tion des Nations Unies en matière de contrôle international des stupéfiants, et

Considérant que les dispositions prises dans le Protocole ressortissent au domaine 
de l'Organisation des Nations Unies,

1. Invite le Conseil économique et social à recommander à l'Assemblée générale :

i) D'approuver la prise en charge des fonctions et des responsabilités dévolues par 
le Protocole à des organes des Nations Unies, et

ii) De faire figurer le Protocole au nombre des instruments internationaux relatifs 
au contrôle des stupéfiants afin d'assigner aux Parties qui ne sont pas membres 
de l'Organisation des Nations Unies, conformément à la résolution 455 (V) de 
l'Assemblée générale, une juste part des dépenses assumées par l'Organisation 
des Nations Unies qui découlent des dispositions desdits instruments ; et

2. Invite le Conseil économique et social à proposer l'insertion de cette question 
à l'ordre du jour provisoire de la huitième session de l'Assemblée générale.
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PROTOCOLE 1 VISANT À LIMITER ET À RÉGLEMENTER LA 
CULTURE DU PAVOT, AINSI QUE LA PRODUCTION, LE 
COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS 
ET L'EMPLOI DE L'OPIUM. FAIT À NEW-YORK, LE 
23 JUIN 1953

PRÉAMBULE

Résolues à poursuivre leurs efforts pour lutter contre la toxicomanie et le trafic 
illicite des stupéfiants et conscientes que seule une étroite coopération entre tous 
les États peut permettre à ces efforts d'atteindre leur but,

Rappelant que, par la voie d'instruments internationaux, des efforts ont été 
déployés en vue de la réalisation d'un système efficace de contrôle des stupéfiants 
et mues par le désir de renforcer ce contrôle sur les plans national et international,

1 Conformément à l'article 21, le Protocole est entré en vigueur le 8 mars 1963, le trentième 
jour qui a suivi le jour du dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion d'au moins 25 États, 
dont au moins trois des États producteurs indiqués à l'alinéa a du_ paragraphe 2 de l'article 6 et 
au moins trois des États fabricants indiqués à l'article 21. Les 45 États ci-après ont déposé 'eurs 
instruments de ratification ou d'adhésion (a) aux dates indiquées, y compris trois des États 
producteurs (P) indiqués à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 6 et sept des États fabricants (F) 
indiqués à l'article 21.

Afrique du Sud (égale 
ment applicable 
au Sud-Ouest afri 
cain) ......

Argentine .....
Australie (également 

applicable au Pa- 
pua et à l'île de Nor 
folk et aux Terri--- 
teines—-sous—«tutelle 
d«4a- Nouvelle-Gui 
née et de Nauru)

Belgique (F) (égale 
ment applicable au 
Congo Belge et au 
Ruanda-Urundi) . .

Brésil .......
Cambodge .....
Cameroun* .....
Canada ......
Ceylan .......
Chili ........
Chine .......
Congo (Brazzaville)* .
Congo (Léopoldville)**
Côte-d'Ivoire* . . .
Cuba .......
Danemark .....
Equateur .....

9 mars 
24 mars

1960 
1958 i

Espagne ...... 15 juin
États-Unis d'Améri 

que 4E)~(également. 
,app_l_icable..à-toiis les

1956

États-Unis représen- 
Jeni-sur le platrtn-™ '

18 février 1955
France £F-)' (également

13

30 
3 

22
15
7
4
9

25
15
31

8
8

janvier

juin 
novembre 
mars
janvier
mai
décembre
mai
mai
octobre
mai
décembre
septembre

20 juillet
17 août

1955 (a)

1958 (a) 
1959 (a) 
1957
1962
1954
1957 (a)
1957
1954
1962
1962
1961
1954 (a)
1954
1955

rrtorres — we" r union 
française) .... 

Grèce (&f"~~. ....
21 

fi
Guatemala ..... 29 
Inde (P.)- (confirmant—, 

la- -déclaration farte" 
au._mûinent de -la si 
gnature ; voir p. 173"
rig pp vojUirpEi)

Indonésie .....
Iran if) • (avèc—dèclà-

l^J-ioTl)***

Israël .,,.....
Italie ^T, .....
Japon ^T" .....
Jordanie ......
Liechtenstein ....
Luxembourg ....
Monaco ......

30
11

30
8

13
21

7
24
28
12

avril 
février
mai

avril
juillet

décembre
octobre
novembre
juillet
mai
mai
juin
avril

1954 
1963
1956

1954
1957

1959
1 QÇ7iyo/
1957
1954
1958
1961
1955
1956

(a)

(a)

(a)

(a)

(Suite à la page 59) 
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Considérant, toutefois, qu'il est indispensable de limiter aux besoins médicaux 
et scientifiques et de réglementer la production des matières premières à partir 
desquelles il est obtenu des drogues stupéfiantes naturelles, et constatant que les 
problèmes les plus urgents sont ceux du contrôle de la culture du pavot, et de la 
production de l'opium,

Les Parties contractantes,

Ayant décidé de conclure un protocole à ces fins,

Sont convenues des dispositions suivantes :

(Suite de la page 57)
Nicaragua ..... 11 décembre 1959 (a) République arabe unie 8 mars 1954
Nouvelle-Zélande (éga- République centrafri-

lement applicable caine* ...... 4 septembre 1962
aux îles Cook (y République de Corée . 29 avril 1958
compris Nioué), aux République Domini-
Hes Tokelau et_au caine ...... 9 juin 1958
lerritonre -sous ta" République fédérale
£elle~du Samoa-Oc- d'Allemagne (g) (é-
cidental) ..... 2 novembre 1956 gaiement applicable

Pakistan (avec-déela— au iw»A4e-Berlin) . 12 août 1959
»ti«s-)****". ... 10 mars 195& Salvador ...... 31 décembre 1959 (a)

Panama ...... 13 avril 1954 Suède . ..,- .... 16 janvier 1958 (a)
Philippines ..... 1" juin 1955 Suisse^JPr • • • • • 27 novembre 1956

* Par communications reçues les 15 janvier 1962, 15 octobre 1962, 8 décembre 1961 et 
4 septembre 1962, respectivement, les Gouvernements du Cameroun, du Congo (Brazzaville), 
de la Côte-d'Ivoire et de la République centrafricaine ont notifié au Secrétaire général qu'ils se 
considèrent comme liés par la ratification du Protocole visant à limiter et à réglementer la culture 
du pavot, ainsi que la production, le commerce international, le commerce de gros et l'emploi 
de l'opium, en date, à New- York, du 23 juin 1953 dont l'application avait été étendue à leurs 
territoires avant leur accession à l'indépendance.

** Par communication reçue le 31 mai 1962 le Gouvernement de la République du Congo 
(Léopoldville) a notifié le Secrétaire général qu'il se considère comme lié par la ratification par 
le Gouvernement belge du Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi 
que la production, le commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium, en date, 
à New- York, du 23 juin 1953, qui valait pour le territoire du Congo avant son accession à l'indé 
pendance.

*** Conformément à l'article 25 du Protocole visant à limiter et à réglementer la culture 
du pavot, ainsi que la production, le commerce international, le commerce de gros et l'emploi 
de l'opium, en date, à New- York, du 23 juin 1953 et conformément à l'article 16 du projet de 
loi approuvé le 16 Bahman 1337 (7 février 1959) par le Parlement iranien, le Gouvernement 
impérial d'Iran déclare ratifier ledit Protocole et précise en outre par les présentes que cette 
ratification ne modifiera en aucune façon la Loi portant interdiction de la culture du pavot, 
approuvée le 7 Aban 1334 (30 octobre 1955) par le Parlement.

**** Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant une durée de quinze ans à compter 
de la date d'entrée en vigueur dudit Protocole : i) l'usage de l'opium pour des besoins quasi médi 
caux ; ii) la production de l'opium et/ou son importation de l'Inde ou de l'Iran pour des besoins 
quasi médicaux.
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CHAPITRE PREMIER

DÉFINITIONS

Article premier 
DÉFINITIONS

Sauf indication contraire, soit expresse, soit du contexte, les définitions ci-après 
s'appliquent aux dispositions du présent Protocole. On entend :

Par « Convention de 1925 », la Convention internationale de l'opium signée à 
Genève le 19 février 1925 et amendée 1 par le Protocole du 11 décembre 1946 2 ;

Par « Convention de 1931 », la Convention pour limiter la fabrication et régle 
menter la distribution des stupéfiants, signée à Genève le 13 juillet 1931 et amendée 3 
par le Protocole du 11 décembre 1946 2 ;

Par « Comité », le Comité central permanent créé en vertu de l'article 19 de la 
Convention de 1925 ;

Par « Organe de contrôle », l'Organe de contrôle créé en vertu de l'article 5 de 
la Convention de 1931 ;

Par « Commission », la Commission des stupéfiants du Conseil économique et 
social des Nations Unies ;

Par « Conseil », le Conseil économique et social des Nations Unies ;
Par « Secrétaire général », le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies ;
Par « pavot », la plante Papaver somniferum L., et toute autre plante de l'espèce 

Papaver qui permettrait la production de l'opium ;
Par « paille de pavot », toutes les parties du pavot (à l'exception des graines) 

dont, après le fauchage du pavot, on peut extraire des stupéfiants ;
Par «opium», le latex épaissi du pavot, quelle que soit sa forme, y compris 

l'opium brut, l'opium médicinal et l'opium préparé, à l'exclusion des préparations 
galéniques ;

Par « production », l'opération qui consiste à cultiver le pavot en vue de récolter 
de l'opium ;

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, pp. 198 et 419 ; vol. 73, p. 244 ; vol. 104, p. 342 .' 
vol. 131, p. 307 ; vol. 253, p. 308 ; vol. 258, p. 381 ; vol. 282, p. 352 ; vol. 292, p. 358 ; vol. 299- 
p. 407 ; vol. 309, p. 352 ; vol. 399, p. 251 ; vol. 405, p. 287 ; vol. 414, p. 373 ; vol. 415, p. 425 ; 
vol. 423, p. 281 ; vol. 429, p. 251 ; vol. 437, p. 333, et vol. 442, p. 295.

1 Voir note 4, p. 35 de ce volume.
» Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 203 et 420 ; vol. 26, p. 398 ; vol. 27, p. 401 ; 

vol. 31, p. 479 ; vol. 51, p. 322 ; vol. 73, p. 245 ; vol. 104, p. 343 ; vol. 121, p. 326 ; vol. 131, p. 307 ; 
vol. 251, p. 371 ; vol. 253, p. 309 ; vol. 282, p. 352 ; vol. 292, p. 359 ; vol. 309, p. 352 ; vol. 399, 
p. 251 ; vol. 405, p. 287 ; vol. 414, p. 373 ; vol. 415, p. 425 ; vol. 423, p. 281 ; vol. 426, p. 337 ; 
vol. 429, p. 251 ; vol. 437, p. 333, et vol. 442, p. 295.
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Par « stocks », la quantité totale d'opium détenue légalement sur le territoire 
d'un État donné, à l'exclusion : 1) des quantités détenues par les pharmaciens dé 
taillants et par les institutions ou les personnes compétentes dans l'exercice licite 
de leurs fonctions thérapeutiques ou scientifiques, et 2) des quantités détenues par 
le gouvernement de cet État, ou se trouvant sous sa surveillance, et destinées à des 
usages militaires ;

Par « territoire », toute partie d'un État donné qui est traitée comme une entité 
distincte pour l'application du système de certificats d'importation et d'autorisation 
d'exportation prévu par la Convention de 1925 ;

Par « exportation » ou « importation », dans leur acception respective, le transfert 
matériel d'opium d'un État donné à un autre État ou d'un territoire donné d'un 
État à un autre territoire du même État.

CHAPITRE II

RÉGLEMENTATION DE LA PRODUCTION, DU COMMERCE 
ET DE L'EMPLOI DE L'OPIUM

Article 2 
EMPLOI DE L'OPIUM

Les Parties doivent limiter l'emploi de l'opium aux seuls besoins médicaux et 
scientifiques. ;

Article 3 
CONTRÔLE DANS LES ÉTATS PRODUCTEURS

Dans le but de contrôler la production, le commerce et l'emploi de l'opium :
1. Tout État producteur doit établir, s'il ne l'a déjà fait, et maintenir un ou 

plusieurs organismes d'État spécialisés (désignés ci-après dans le présent article 
par le terme Organisme) afin d'accomplir les fonctions qui lui, ou leur, sont dévolues 
dans le présent article. Les fonctions visées aux paragraphes 2 à 6 du présent article 
doivent être exécutées par un seul organisme si la Constitution de l'État intéressé 
le permet.

2. La production doit être limitée à des régions désignées par l'Organisme ou, 
le cas échéant, par les autorités gouvernementales compétentes.

3. Les cultivateurs détenteurs d'une licence délivrée par l'Organisme ou, le cas 
échéant, par les autorités gouvernementales compétentes sont seuls autorisés à se 
livrer à la production.

4. Toute licence doit spécifier la superficie du terrain sur lequel la culture du 
pavot est autorisée.
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5. Tout cultivateur de pavot doit être requis de livrer la totalité de sa récolte 
d'opium à l'Organisme. L'Organisme doit acheter la récolte et en prendre matérielle 
ment possession dès que possible.

6. L'Organisme ou, le cas échéant, les autorités gouvernementales compétentes 
auront seuls le droit d'importer, d'exporter, de se livrer au commerce du gros de 
l'opium et de conserver des stocks d'opium, à l'exception des stocks détenus par des 
fabricants autorisés à fabriquer des alcaloïdes à partir de l'opium.

7. Aucune disposition du présent article ne doit être considérée comme permet 
tant dérogation aux obligations déjà contractées et aux lois promulguées par une 
Partie, conformément aux Conventions existantes relatives au contrôle de la culture 
du pavot.

Article 4
CONTRÔLE DE LA CULTURE DU PAVOT DESTINÉE À DES FINS AUTRES QUE LA RÉCOLTE

DE L'OPIUM
Toute Partie qui autorise la culture et l'utilisation du pavot à des fins autres 

que la production de l'opium, que cette Partie permette ou non la production de 
l'opium, s'engage :

a) À promulguer toute loi ou tout règlement nécessaire en vue d'assurer :
i) Que les pavots cultivés à des fins autres que la production de l'opium ne serviront 

pas à produire de l'opium ;
ii) Que la fabrication de substances stupéfiantes à partir de la paille de pavot sera 

contrôlée de façon adéquate ;

b) À communiquer au Secrétaire général le texte de toute loi ou de tout règlement 
promulgué à cette fin ; et

c) À communiquer chaque année au Comité, à la date fixée par ce dernier, 
les statistiques des importations et des exportations de paille de pavot effectuées, 
à quelque fin que ce soit, au cours de l'année précédente.

Article 5 
LIMITATION DES STOCKS

En vue de limiter aux besoins médicaux et scientifiques la quantité d'opium 
produite dans le monde :

1. Les Parties doivent réglementer la production, l'exportation et l'importation 
de l'opium de telle manière que les stocks détenus par toute Partie au 31 décembre 
de chaque année ne dépassent pas :

a) Pour tout État producteur énuméré à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 6, 
la somme totale de la quantité d'opium exportée par cet État à des fins médicales
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ou scientifiques et de la quantité d'opium utilisée à l'intérieur de cet État pour la 
fabrication d'alcaloïdes au cours de deux années, quelles qu'elles soient, plus la 
moitié de la quantité totale utilisée pour la fabrication d'alcaloïdes et de celle exportée 
pour une autre année quelle qu'elle soit, lesdites années étant désignées par cette 
Partie sous réserve qu'elles soient postérieures au 1 er janvier 1946. Ladite Partie 
sera en droit de désigner des périodes différentes pour le calcul des quantités exportées 
et pour celui des quantités utilisées ;

b) Pour toute Partie autre que celle visée à l'alinéa a du présent paragraphe 
qui, compte tenu des dispositions des Conventions de 1925 et de 1931 pour autant 
qu'elles sont applicables à cette Partie, permet la fabrication d'alcaloïdes, ses besoins 
normaux pour une période de deux ans. Le montant de ces besoins est fixé par le 
Comité ;

c) Pour toute autre Partie, le montant total de l'opium consommé au cours 
des cinq années précédentes.

2. a) Si un des États producteurs visés à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent 
article décide de cesser d'être producteur d'opium pour l'exportation et souhaite 
ne plus être inclus dans la catégorie d'État producteur établie par l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article 6, il doit adresser au Comité une déclaration à cet effet 
au moment où la prochaine notification annuelle devrait être effectuée conformément 
à l'alinéa b du paragraphe 3 du présent article. À partir du moment où elle formule 
une telle déclaration, la Partie auteur de celle-ci n'est plus censée faire partie des 
États mentionnés à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 6 et elle ne sera plus admise 
à en faire partie à l'avenir. Dès reçu de cette déclaration, le Comité inscrit, selon le 
cas, la Partie intéressée dans l'une ou l'autre des catégories prévues par les alinéas 
b ou c du paragraphe 1 et en adresse notification à toutes les autres Parties au présent 
Protocole. Aux fins du présent Protocole tout changement de catégorie prend effet 
à la date de la notification du Comité ;

b) La procédure définie à l'alinéa précédent est applicable à toute déclaration 
présentée par une Partie désireuse de se voir transférée de la catégorie prévue à 
l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article à celle que vise l'alinéa c du même 
paragraphe ou vice versa, étant entendu, toutefois, que dans ce cas la Partie en 
question peut, sur sa demande, être réadmise dans la catégorie à laquelle elle appar 
tenait précédemment.

3. a) Les quantités d'opium stipulées aux alinéas a et c du paragraphe 1 du 
présent article sont calculées sur la base des statistiques arrêtées par le Comité dans 
ses rapports annuels, y compris celles de la période prenant fin au 31 décembre de 
l'année précédente telles qu'elles sont publiées ultérieurement ;

b) Toute Partie à laquelle s'appliquent les alinéas a ou b du paragraphe 1 du 
présent article doit notifier chaque année au Comité, selon le cas :
i) Les périodes de référence qu'elle a choisies conformément à l'alinéa a du para 

graphe 1 du présent article, ou
N» 6555



1963 Nations Unies — Recueil des Traités 69

ii) La quantité d'opium qu'elle désire voir considérer par le Comité comme repré 
sentant ses besoins normaux pour l'application de l'alinéa b du paragraphe 1 
du présent article ;

c) La notification prévue à l'alinéa précédent doit parvenir au Comité au plus 
tard le premier jour du mois d'août de l'année qui précède la date à laquelle cette 
notification se rapporte ;

d) Si une Partie qui est tenue d'adresser une des notifications prévues à l'alinéa 
b du présent paragraphe ne l'a pas fait à la date prévue, le Comité doit, sous réserve 
des dispositions de l'alinéa ci-après, adopter les données contenues dans la dernière 
notification pertinente effectuée par cette Partie. Si le Comité ne reçoit de la Partie 
en cause aucune notification pertinente, il doit, selon le cas et sans consulter de 
nouveau cette Partie, mais en tenant dûment compte des renseignements dont il 
dispose, des buts du présent Protocole et des intérêts de ladite Partie :
i) Choisir les périodes de référence visées à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent 

article, ou
ii) Fixer la quantité représentant les besoins normaux visés à l'alinéa b du para 

graphe 1 du présent article ;
e) Si le Comité reçoit une notification à une date postérieure à celle qui est 

fixée à l'alinéa c du présent paragraphe, il peut agir comme si cette notification 
lui était parvenue en temps voulu ;

/) Le Comité notifie chaque année :
i) A toute Partie visée à l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article, quelles sont 

les années de référence choisies en conformité soit dudit alinéa soit des alinéas 
d et e du paragraphe 3 du présent article ;

ii) A toute Partie visée à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article, quelle est 
la quantité d'opium qu'en conformité dudit alinéa il considère comme représentant 
les besoins normaux de cette Partie ;

g) Le Comité envoie les notifications visées à l'alinéa / du présent paragraphe 
au plus tard le 15 décembre de l'année qui précède la date à laquelle se rapportent 
les renseignements qu'elles contiennent.

4. a) En ce qui concerne les États parties au présent Protocole à la date de 
son entrée en vigueur les dispositions du paragraphe 1 du présent article prennent 
effet à la date du 31 décembre de l'année suivant celle au cours de laquelle le Protocole 
est entré en vigueur ;

b) En ce qui concerne tout autre État, les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article prennent effet à dater du 31 décembre de l'année suivant celle au cours 
de laquelle l'État en question est devenu partie au Protocole.

5. a) Si le Comité estime que les circonstances sont exceptionnelles, il peut, 
sous les conditions et pour la période de temps qu'il détermine, dispenser une Partie
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d'observer les obligations prévues par le paragraphe 1 du présent article en ce qui 
concerne le niveau maximum des stocks d'opium. ;

b) S'il existe lors de l'entrée en vigueur du présent Protocole dans un État 
producteur visé à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 6 des stocks d'opium dépassant 
le niveau maximum autorisé par l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article, le 
Comité à sa discrétion, doit tenir compte de cet état de choses pour éviter que l'État 
en question ne subisse les difficultés économiques qu'entraînerait une réduction 
trop rapide des stocks d'opium au niveau maximum prescrit par l'alinéa a du para 
graphe 1 du présent article.

Article 6 
COMMERCE INTERNATIONAL DE L'OPIUM

1. Les Parties s'engagent à limiter l'importation et l'exportation de l'opium 
aux seuls besoins médicaux et scientifiques.

2. a) Sans qu'il soit par là dérogé aux dispositions du paragraphe 5 de l'article 7, 
les Parties s'engagent à ne pas permettre l'exportation et l'importation d'opium 
autre que l'opium produit dans l'un quelconque des États ci-après qui, au moment 
où s'effectuera l'importation ou l'exportation considérée, sera partie au présent 
Protocole :

Bulgarie, Turquie,
Grèce, Union des Républiques socialistes
Inde, soviétiques,
Iran, Yougoslavie ;

b) Les Parties s'engagent à ne pas permettre l'importation de l'opium en pro 
venance d'un État quelconque qui n'est pas partie au présent Protocole.

3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article, 
toute Partie peut autoriser, exclusivement pour sa consommation intérieure et sans 
dépasser les besoins d'une année, l'importation et l'exportation, s'effectuant entre 
ses territoires, d'opium produit dans un de ces territoires.

4. Les Parties doivent appliquer aux importations et aux exportations d'opium 
le système de certificats d'importation et d'autorisations d'exportation prévu par 
le chapitre V de la Convention de 1925, sous réserve que l'article 18 de cette dernière 
sera inapplicable. Il sera néanmoins loisible à une Partie d'imposer relativement à 
ses importations et à ses exportations d'opium des conditions plus restrictives que 
celles stipulées par le chapitre V de la Convention de 1925.

Article 7 
DISPOSITION DE L'OPIUM SAISI

1. Sauf s'il en est disposé autrement dans le présent article, tout opium saisi 
lors de transactions illicites doit être détruit.
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2. Toute Partie a le droit de faire transformer, sous son contrôle, en totalité 
ou en partie, en substances non stupéfiantes, les stupéfiants contenus dans l'opium 
saisi, ou a le droit de réserver, en totalité ou en partie, cet opium et les alcaloïdes 
qui peuvent être fabriqués à partir de cet opium, à telles utilisations d'ordre médical 
ou scientifique que le gouvernement pourra en faire, ou qui pourront en être faites 
sous son contrôle.

3. Tout État producteur énuméré à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 6 
et qui est partie au présent Protocole a le droit de consommer et d'exporter l'opium 
saisi dans son pays ou les alcaloïdes fabriqués à partir de cet opium.

4. L'opium saisi et qui pourra être identifié comme dérobé d'un entrepôt d'État 
ou autre entrepôt licite peut être restitué à son propriétaire.

5. Toute Partie qui ne permet sur son territoire ni la production de l'opium 
ni la fabrication d'alcaloïdes de l'opium peut, dès qu'elle a obtenu l'autorisation du 
Comité, exporter, vers le territoire d'une Partie qui fabrique des alcaloïdes de l'opium, 
une quantité déterminée d'opium que ses propres autorités ont saisie, afin d'obtenir, 
en contrepartie, des alcaloïdes de l'opium, ou des drogues contenant des alcaloïdes 
de l'opium, ou encore afin de faire extraire ces alcaloïdes pour ses propres besoins 
médicaux ou scientifiques. Toutefois, la quantité d'opium ainsi exportée pour une 
année donnée ne pourra être supérieure à la quantité équivalant, en opium, aux 
besoins annuels de la Partie exportatrice tant en opium médicinal qu'en drogues 
contenant de l'opium ou des alcaloïdes de l'opium ; la quantité en excédent devra 
être détruite.

CHAPITRE III

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LES GOUVERNEMENTS

Article 8

ÉVALUATIONS

1. D'une façon analogue à ce qu'a prévu pour les «drogues» la Convention 
de 1931, chaque Partie doit faire parvenir au Comité des évaluations pour l'année 
suivante concernant chacun de ses territoires et portant sur :

a) La quantité d'opium requise pour être utilisée comme telle pour les besoins 
médicaux et scientifiques, y compris la quantité requise pour la fabrication des 
préparations exonérées conformément à l'article 8 de la Convention de 1925 ;

b) La quantité d'opium requise pour la fabrication d'alcaloïdes ;
c) Les stocks qu'elle a l'intention de maintenir, compte tenu des dispositions 

de l'article 5, et la quantité d'opium qu'il est nécessaire d'ajouter ou de retrancher 
aux stocks existants pour les porter au niveau voulu ;
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d) Les quantités d'opium qu'elle a l'intention soit d'ajouter aux stocks qu'elle 
peut avoir constitués à des fins militaires, soit de retrancher desdits stocks en vue 
de les mettre dans le commerce licite.

2. Par total des évaluations pour chaque pays ou territoire on entend la somme 
des quantités spécifiées aux alinéas « et & du paragraphe précédent, augmentée 
de la quantité nécessaire pour porter les stocks visés aux alinéas c et d du même 
paragraphe au niveau voulu, ou diminuée de la fraction de ces stocks qui dépasserait 
ce niveau. Toutefois, il ne doit être tenu compte de ces augmentations et diminutions 
que pour autant que les Parties intéressées auront fait parvenir en temps voulu au 
Comité les évaluations nécessaires.

3. Chaque Partie qui autorise la production de l'opium doit faire parvenir 
chaque année au Comité pour chacun de ses territoires une évaluation de la superficie 
(en hectares), indiquée aussi exactement que possible, sur laquelle elle se propose 
de cultiver du pavot en vue de récolter de l'opium, et des évaluations approximatives 
de la quantité d'opium à récolter basées sur le rendement moyen au cours des cinq 
années qui précèdent. Si la culture du pavot à cette fin est autorisée dans plus d'une 
région, ces renseignements doivent être fournis séparément pour chaque région.

4. a) Les évaluations prévues aux paragraphes 1 et 3 du présent article doivent 
être établies selon le modèle qui est prescrit de temps à autre par le Comité.

b) Chaque évaluation doit être envoyée au Comité de manière à lui parvenir 
pour la date qu'il a prescrite. La date fixée peut ne pas être la même pour les évalua 
tions visées au paragraphe 1 du présent article et pour celles visées au paragraphe 3. 
Le Comité, tenant compte des dates différentes auxquelles a lieu la récolte de l'opium, 
peut aussi fixer des dates différentes pour les évaluations que les Parties doivent 
fournir en vertu du paragraphe 3 du présent article.

5. Chaque évaluation doit être accompagnée d'un exposé de la méthode 
employée pour l'établir et pour calculer les différentes quantités qui y sont inscrites.

6. Les Parties peuvent fournir des évaluations supplémentaires, diminuant 
ou augmentant les évaluations primitives ; ces évaluations supplémentaires doivent 
être envoyées promptement au Comité avec l'explication des raisons des modifications 
apportées. À l'exception de l'alinéa b du paragraphe 4 ainsi que du paragraphe 9, 
les dispositions du présent article s'appliquent à ces évaluations supplémentaires.

7. Les évaluations doivent être examinées par l'Organe de contrôle, lequel 
peut demander toute indication ou précision supplémentaire pour compléter une 
évaluation ou pour expliquer toute indication qui y figure, et peut modifier, avec 
le consentement du gouvernement intéressé, ces évaluations.
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8. Le Comité doit demander, pour les pays ou territoires auxquels le présent 
Protocole ne s'applique pas, des évaluations établies conformément aux dispositions 
du présent Protocole.

9. Si, pour tout pays ou pour tout territoire, des évaluations ne parviennent 
pas au Comité à la date fixée par celui-ci conformément à l'alinéa b du paragraphe 4 
du présent article, ces évaluations doivent être établies, autant que faire se pourra, 
par l'Organe de contrôle.

10. Les évaluations prévues au paragraphe 1, y compris les évaluations établies 
par l'Organe de contrôle conformément au paragraphe 9 du présent article, ne 
doivent pas être dépassées par les Parties tant qu'elles n'auront pas été amendées, 
le cas échéant, par des évaluations supplémentaires.

11. S'il ressort des relevés des importations et des exportations adressés au 
Comité en vertu de l'article 9 du présent Protocole ou de l'article 22 de la Convention 
de 1925 que la quantité d'opium exportée à destination d'un pays ou territoire 
quelconque dépasse le total des évaluations définies au paragraphe 2 du présent 
article pour ce pays ou ce territoire, augmenté de ses exportations constatées, le 
Comité doit en aviser immédiatement toutes les Parties. Celles-ci ne pourront plus 
autoriser, pendant l'année en question, aucune nouvelle exportation à destination 
dudit pays ou territoire, sauf :

a) Dans le cas où une évaluation supplémentaire sera fournie pour ce pays 
ou territoire, en ce qui concerne à la fois toute quantité importée en excédent et la 
quantité supplémentaire requise, ou

b) Dans les cas exceptionnels où l'exportation est, de l'avis de la Partie expor 
tatrice, essentielle aux intérêts de l'humanité ou au traitement des malades.

Article 9 

STATISTIQUES

1. Les Parties doivent fournir au Comité pour chacun de leurs territoires :
a) Le 31 mars au plus tard des statistiques, portant sur l'année précédente, 

indiquant :
i) La superficie cultivée en pavots aux fins de récolter de l'opium et la quantité 

d'opium qui y a été récoltée ;
ii) La quantité d'opium consommée, c'est-à-dire les quantités d'opium soit livrées 

au commerce de détail, soit remises, en vue d'être dispensées ou administrées, 
à des hôpitaux ou à des personnes compétentes et dûment autorisées dans l'exer 
cice de leurs fonctions médicales ;

iii) La quantité d'opium employée pour la fabrication d'alcaloïdes ou de préparations 
opiacées, y compris la quantité requise pour la fabrication des préparations 
pour l'exportation desquelles les autorisations d'exportation ne sont pas requises,
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que ces préparations soient destinées à la consommation intérieure ou à l'expor 
tation, le tout conformément aux dispositions des Conventions de 1925 et 1931 ;

iv) La quantité d'opium saisie dans le trafic illicite et confisquée et la manière dont 
il en a été disposé ;

b) Le 31 mai au plus tard des statistiques indiquant les stocks détenus au 31 
décembre précédent ; dans les statistiques relatives à ces stocks, il ne sera pas tenu 
compte des quantités d'opium détenues par une Partie à des fins militaires au 31 
décembre 1953, mais il sera tenu compte de toute quantité qui y serait ultérieurement 
ajoutée et de toute quantité qui en aurait été retirée et mise dans le commerce licite ; et

c) Dans les quatre semaines qui suivent la fin du trimestre auquel elles se 
rapportent, des statistiques trimestrielles indiquant le montant des importations 
et des exportations d'opium.

2. Les statistiques visées au paragraphe 1 du présent article sont établies sur 
les formulaires dont le Comité prescrit l'emploi et de la façon qu'il détermine.

3. Les États producteurs, parties au présent Protocole, fourniront aussi exacte 
ment que possible au Comité, s'ils ne l'ont déjà fait, les statistiques requises au point i 
de l'alinéa a du paragraphe 1 du présent article pour les années 1946 et suivantes.

4. Le Comité publie les statistiques visées au présent article, sous la forme et 
aux intervalles qu'il juge appropriés.

Article 10 

RAPPORTS AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Les Parties doivent fournir au Secrétaire général les rapports suivants :

a) Un rapport relatif à l'organisation et aux attributions conférées par l'article 3 
à l'Organisme visé à cet article et aux attributions conférées par l'article 3 aux 
autres autorités compétentes ;

b) Un rapport relatif aux mesures législatives, réglementaires ou administratives 
qu'elles auront prises en conformité des dispositions du Protocole ;

c) Un rapport annuel relatif au fonctionnement du Protocole. Ce rapport doit 
être établi en suivant le modèle prescrit par la Commission et peut être inclus dans 
les rapports annuels visés à l'article 21 de la Convention de 1931 ou y être annexé.

2. Les Parties doivent en outre fournir au Secrétaire général les informations 
supplémentaires au sujet de toutes modifications importantes concernant les questions 
visées au paragraphe précédent.
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CHAPITRE IV

MESURES INTERNATIONALES DE SURVEILLANCE ET DE MISE
EN ŒUVRE

Article 11 
MESURES ADMINISTRATIVES

1. Afin de surveiller l'exécution des dispositions du présent Protocole, le Comité 
peut prendre les mesures suivantes :
a) Demande de renseignements

Le Comité est autorisé à demander confidentiellement aux Parties des renseigne 
ments sur la mise en œuvre des dispositions du présent Protocole et, à cet égard, 
à faire aux Parties intéressées toutes suggestions appropriées ;
b) Demande d'explications

Si, à la lumière des renseignements dont il dispose, le Comité est d'avis qu'une 
disposition importante quelconque du présent Protocole n'est pas respectée dans un 
pays ou territoire quelconque, ou que la situation qui y existe en matière d'opium 
appelle des éclaircissements, le Comité a le droit de demander confidentiellement 
des explications à la Partie intéressée ;
c) Proposition de mesures correctives

Si le Comité le juge opportun, il peut appeler confidentiellement l'attention 
d'un gouvernement sur l'inexécution par celui-ci, dans une mesure appréciable, 
d'une disposition importante quelconque du présent Protocole ou sur une situation, 
en matière d'opium, qui laisse gravement à désirer dans l'un quelconque des terri 
toires placés sous son contrôle, le Comité peut demander à ce gouvernement d'étudier 
la possibilité d'adopter les mesures correctives exigées par la situation ;
d) Enquête sur les lieux

Si le Comité considère qu'une enquête sur les lieux contribuerait à l'éclairer 
sur la situation, il peut proposer au gouvernement intéressé l'envoi dans le pays 
ou territoire en question d'une personne ou d'une commission d'enquête désignée 
par le Comité. Si ce gouvernement n'a pas répondu dans un délai de quatre mois à 
la proposition du Comité, son silence sera considéré comme un refus. Si ce gouverne 
ment donne son consentement explicite à l'enquête, celle-ci sera menée en collabora 
tion avec des fonctionnaires désignés par ce gouvernement.

2. La Partie intéressée est autorisée à faire, par l'intermédiaire de son représen 
tant, une déclaration devant le Comité avant qu'une décision soit prise en vertu de 
l'alinéa c du paragraphe précédent.

3. Les décisions prises en vertu des alinéas c et ci du paragraphe 1 du présent 
article doivent l'être à la majorité de tous les membres composant le Comité.
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4. Si le Comité publie les décisions qu'il a prises en vertu de l'alinéa d du para 
graphe 1 du présent article ou tous renseignements s'y rapportant, il doit également 
publier les vues du gouvernement intéressé, si ce gouvernement en fait la demande.

Article 12 

MESURES DE MISE EN ŒUVRE

1. Déclarations publiques
Si le Comité constate que l'inexécution par une Partie des dispositions du présent 

Protocole entrave sérieusement le contrôle des stupéfiants dans un territoire quel 
conque de cette Partie, ou dans un territoire quelconque d'un autre État, il peut 
prendre les mesures suivantes :

à) Communications publiques
Le Comité peut appeler l'attention de toutes les Parties et du Conseil sur la question.

b) Autres déclarations publiques
Si le Comité estime que les mesures qu'il a prises en vertu de l'alinéa précédent 

n'ont pas eu les effets voulus, il peut publier une déclaration signalant qu'une Partie 
a enfreint les obligations assumées par elle aux termes du présent Protocole ou que 
tout autre État a négligé de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que la 
situation en matière d'opium dans l'un quelconque de ses territoires ne risque de 
compromettre le contrôle efficace des stupéfiants dans un territoire ou dans un ou 
plusieurs territoires relevant d'autres Parties ou États. En cas de déclaration pu 
blique le Comité doit également publier les vues du gouvernement intéressé si celui-ci 
en fait la demande.

2. Recommandation d'embargo 
Si le Comité constate :
a) À l'issue de l'étude des évaluations et des statistiques fournies conformément 

aux articles 8 et 9, qu'une Partie a manqué de façon appréciable aux obligations 
assumées par elle aux termes du présent Protocole, ou qu'un autre État entrave 
sérieusement l'application efficace de ce Protocole, ou

b) À la lumière des renseignements dont il dispose, que des quantités excessives 
d'opium s'accumulent dans un pays ou dans un territoire quelconque, ou que le danger 
existe de voir un pays ou un territoire quelconque devenir un centre de trafic illicite,
il peut recommander aux Parties un embargo sur l'importation d'opium en prove 
nance du pays ou du territoire intéressé ou sur l'exportation d'opium à destination 
du pays ou du territoire intéressé, ou, à la fois, sur l'importation et l'exportation, 
soit pour une période déterminée, soit jusqu'à ce que la situation en ce qui concerne 
l'opium dans le pays ou le territoire en question lui donne satisfaction. L'État intéressé 
a le droit de porter la question devant le Conseil, conformément aux dispositions 
pertinentes de l'article 24 de la Convention de 1925.
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3. Embargo obligatoire

a) Déclaration et imposition de l'embargo
Se basant sur toutes constatations faites aux termes des alinéas a ou b du para 

graphe 2 du présent article, le Comité peut prendre les mesures suivantes :
i) Le Comité peut annoncer son intention de mettre l'embargo sur l'importation 

d'opium en provenance du pays ou du territoire intéressé ou l'exportation d'opium 
à destination du pays ou du territoire intéressé, ou à la fois sur l'importation et 
l'exportation d'opium ;

ii) Si la déclaration prévue au point i de l'alinéa a du présent paragraphe ne réussit 
pas à remédier à la situation, le Comité peut mettre l'embargo, à condition que les 
mesures moins sévères prévues aux alinéas a et & du paragraphe 1 du présent 
article n'aient pas réussi à corriger, ou ne paraissent pas pouvoir corriger, la 
situation qui laisse à désirer. L'embargo peut être imposé soit pour une période 
déterminée soit jusqu'à ce que la situation dans le pays ou le territoire intéressé 
donne satisfaction au Comité. Le Comité doit aussitôt notifier sa décision à 
l'État intéressé et au Secrétaire général. La décision du Comité doit être confiden 
tielle et, sauf si une disposition du présent article ne s'y oppose expressément, ne 
doit pas être révélée jusqu'à ce qu'il soit établi, conformément au point i de 
l'alinéa c du paragraphe 3 du présent article que l'embargo doit entrer en vigueur.

b) Appel
i) Un État qui a fait l'objet d'une décision d'embargo obligatoire peut, dans un 

délai de trente jours à compter de la date de réception par lui de cette décision, 
faire confidentiellement connaître par écrit au Secrétaire général son intention 
de faire appel et peut indiquer par écrit dans un nouveau délai de trente jours 
les raisons de son appel ;

ii) Le Secrétaire général doit, au moment de l'entrée en vigueur du présent Proto 
cole, demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer 
une Commission d'appel de trois membres et de deux membres suppléants qui, 
par leur compétence, leur impartialité et leur désintéressement, mériteront 
la confiance générale. Si le Président de la Cour internationale de Justice informe 
le Secrétaire général qu'il n'est pas en mesure de procéder à cette nomination 
ou s'il n'y procède pas dans les deux mois qui suivent la date à laquelle il a reçu 
la demande à cet effet, le Secrétaire général doit procéder à cette nomination. 
Le mandat des membres de la Commission d'appel est de cinq ans et est renou 
velable. Les membres ne doivent, conformément aux dispositions qui seront 
prises par le Secrétaire général, recevoir une rémunération que pour la durée

< des sessions de la Commission d'appel ;
iii) La procédure définie au point ii de l'alinéa b du présent paragraphe s'applique 

aux désignations visant à pourvoir aux sièges vacants au sein de la Commission 
d'appel ;
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iv) Le Secrétaire général doit communiquer au Comité des copies de la notification 
écrite et de l'exposé des raisons de l'appel prévu au point i de l'alinéa b du 
présent paragraphe et prendre promptement les dispositions en vue d'une 
réunion de la Commission d'appel, afin que celle-ci entende l'appel et statue 
sur lui. Il doit également prendre toutes dispositions utiles en vue du travail 
de la Commission d'appel et fournir aux membres de la Commission d'appel 
des copies de la décision du Comité, des communications mentionnées au point i 
de l'alinéa ô du présent paragraphe, de la réponse du Comité si elle est disponible, 
et de tous autres documents pertinents ;

v) La Commission d'appel adopte son propre règlement intérieur ;
vi) L'État requérant et le Comité sont autorisés à faire des déclarations devant 

la Commission d'appel avant qu'une décision soit prise par celle-ci ;
vii) La Commission d'appel peut maintenir, modifier ou annuler la décision d'em 

bargo prise par le Comité. La décision de la Commission d'appel est définitive 
et obligatoire et doit être communiquée sans délai au Secrétaire général ;

viii) Le Secrétaire général doit communiquer à l'État requérant et au Comité la 
décision de la Commission d'appel ;

ix) Si l'État requérant retire son appel, le Secrétaire général doit notifier ce retrait 
à la Commission d'appel et au Comité.

c) Application de l'embargo
i) L'embargo imposé en vertu de l'alinéa a du présent paragraphe doit entrer err 

vigueur soixante jours après la date de la décision du Comité, à moins que la 
notification d'un appel ne parvienne dans les conditions fixées au point i de 
l'alinéa b du présent paragraphe. Dans ce cas, l'embargo doit entrer en vigueur 
trente jours après le retrait de l'appel ou après la date à laquelle la Commission 
d'appel a pris une décision confirmant l'embargo en tout ou en partie ;

ii) Dès que, conformément aux dispositions du point i de l'alinéa c du présent para 
graphe, il est établi que l'embargo doit entrer en vigueur, le Comité doit adresser 
à toutes les Parties notification des conditions de l'embargo auxquelles les Parties 
doivent se conformer.

4. Garanties de procédure

a) Les décisions prises par le Comité en vertu du présent article doivent l'être 
à la majorité de tous les membres composant le Comité.

b) L'État intéressé est autorisé à faire, par l'intermédiaire de son représentant, 
une déclaration devant le Comité, avant qu'une décision soit prise en vertu du présent 
article.

c) Si le Comité publie une décision prise en vertu du présent article, ou tout 
renseignement s'y rapportant, il doit également publier les vues du gouvernement
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intéressé, si ce gouvernement en fait la demande. Si la décision du Comité n'est pas 
unanime, l'opinion de la minorité doit être exposée.

Article 13 

APPLICATION UNIVERSELLE

Les mesures visées au présent chapitre peuvent également, dans la mesure du 
possible, être prises par le Comité à l'égard d'États qui ne sont pas Parties au présent 
Protocole et à l'égard des territoires auxquels le présent Protocole ne s'applique 
pas en vertu de l'article 20.

CHAPITRE V

CLAUSES FINALES

Article 14 

MESURES D'APPLICATION

Les Parties s'engagent à prendre toutes mesures législatives, réglementaires 
ou administratives de nature à rendre pleinement effectives les dispositions du 
présent Protocole.

Article 15 

DIFFÉRENDS

1. Les Parties reconnaissent expressément que la Cour internationale de Justice 
est compétente pour régler les différends concernant le présent Protocole.

2. À moins que les Parties en cause ne décident d'un autre mode de règlement, 
tout différend qui viendrait à s'élever entre les Parties au sujet de l'interprétation 
ou de l'exécution du présent Protocole sera soumis pour règlement à la Cour inter 
nationale de Justice sur la demande de l'une quelconque des Parties au différend.

Article 16 
SIGNATURE

Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et 
russe font également foi, est ouvert jusqu'au 31 décembre 1953 à la signature de 
tout État Membre de l'Organisation des Nations Unies et de tout État non membre 
invité, conformément aux instructions données par le Conseil, à participer aux 
travaux de la Conférence qui a établi le présent Protocole, et de tout autre État 
auquel le Secrétaire général, à la demande du Conseil, aura fait parvenir un exemplaire 
du présent Protocole.
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Article 17 
RATIFICATION

Le présent Protocole doit être ratifié. Les instruments de ratification doivent 
être déposés auprès du Secrétaire général.

Article 18 
ADHÉSION

Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout État Membre de l'Organi 
sation des Nations Unies ou de tout État non membre désigné à l'article 16, ou 
de tout autre État non membre auquel le Secrétaire général aura envoyé un exem 
plaire du présent Protocole à la demande du Conseil. Les instruments d'adhésion 
doivent être déposés auprès du Secrétaire général.

Article 19 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

1. À titre transitoire, toute Partie peut, à condition d'avoir fait une déclaration 
expresse à cet effet au moment de sa signature ou du dépôt de son instrument de 
ratification ou d'adhésion, autoriser :

a) L'usage de l'opium sur l'un quelconque de ses territoires pour des besoins 
quasi médicaux ;

b) La production, l'importation ou l'exportation de l'opium pour de tels besoins 
en provenance ou à destination de tout État ou territoire désigné au moment de la 
déclaration prévue ci-dessus, à condition :

i) Que l'usage, l'importation ou l'exportation de l'opium pour ces besoins aient 
été à la date du 1 er janvier 1950 traditionnel sur le territoire pour lequel la 
déclaration est faite et qu'ils aient été autorisés à cette date ;

ii) Qu'aucune exportation ne soit autorisée vers un État qui n'est pas partie au 
présent Protocole ;

iii) Que la Partie s'engage à abolir, dans un délai déterminé qui doit être stipulé 
par elle au moment de la déclaration et qui ne doit en aucun cas dépasser quinze 
ans après la date de la mise en vigueur du présent Protocole, l'usage, la production 
et l'exportation de l'opium pour des besoins quasi médicaux.

2. Toute Partie qui a fait une déclaration conformément au paragraphe 1 du 
présent article est autorisée, dans le délai visé au point iii de l'alinéa b dudit para 
graphe, à détenir chaque année, en plus des stocks maximums prévus à l'article 5, 
des stocks égaux aux quantités consommées pour des besoins quasi médicaux au 
cours des deux années qui précèdent.
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3. Toute Partie peut également, à titre transitoire et à condition d'avoir fait 
une déclaration expresse à cet effet au moment de sa signature ou du dépôt de son 
instrument de ratification ou d'adhésion, permettre de fumer l'opium aux opiomanes 
âgés au moins de vingt et un ans qui ont été immatriculés à cet effet au 30 septembre 
1953 par les autorités compétentes, sous réserve qu'à la date du 1 er janvier 1950, 
l'usage de fumer l'opium ait été autorisé par la Partie intéressée.

4. Toute Partie qui fait usage des dispositions transitoires prévues au présent 
article doit :

a) Inclure dans le rapport annuel qu'elle doit adresser au Secrétaire général, 
conformément à l'article 10, un exposé des progrès accomplis au cours de l'année 
précédente en vue de rendre effective l'abolition de l'usage, de la production, de 
l'importation ou de l'exportation de l'opium pour des besoins quasi médicaux et de 
l'opium à fumer ;

b) Présenter séparément, en ce qui concerne l'opium utilisé, importé, exporté 
et détenu pour les besoins quasi médicaux, et pour l'opium détenu ou utilisé pour 
être fumé, telles évaluations et statistiques qui doivent être fournies aux termes 
des articles 8 et 9 du présent Protocole.

5. a) Si une Partie qui invoque les dispositions transitoires du présent article 
ne fournit pas :

i) Le rapport visé à l'alinéa a du paragraphe 4 dans les six mois suivant l'expiration 
de l'année à laquelle se rapportent les renseignements qu'il contient,

ii) Les statistiques visées à l'alinéa b du paragraphe 4, dans les trois mois suivant 
la date à laquelle elles doivent être fournies, conformément à l'article 9,

iii) Les évaluations visées à l'alinéa b du paragraphe 4, dans les trois mois suivant 
la date fixée à ce sujet par le Comité, conformément à l'article 8,

le Comité ou le Secrétaire général, selon le cas, doit adresser à la Partie intéressée 
une communication indiquant son retard, et lui demander de fournir ces renseigne 
ments dans les trois mois qui suivent la réception de cette communication.

6) Si une Partie ne se conforme pas, dans le délai indiqué ci-dessus, à la demande 
du Comité ou du Secrétaire général, les dispositions transitoires autorisées par cet 
article ne doivent plus, à l'expiration de ce délai, s'appliquer à cette Partie.

Article 20 
CLAUSE D'APPLICATION TERRITORIALE

Le présent Protocole s'applique à tous les territoires non autonomes, sous 
tutelle, coloniaux et autres territoires non métropolitains qu'une Partie représente 
sur le plan international, sauf là où le consentement préalable d'un territoire non 
métropolitain est nécessaire soit en vertu de la constitution de la Partie ou du terri 
toire non métropolitain, soit en raison de l'usage. Dans ce cas, la Partie doit s'efforcer
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d'obtenir dans le plus bref délai le consentement du territoire non métropolitain 
qui est nécessaire et, lorsque ce consentement a été obtenu, la Partie doit le notifier 
au Secrétaire général. Dès la date de la réception par le Secrétaire général de cette 
notification, le présent Protocole s'applique au territoire ou aux territoires désignés 
par celle-ci. Dans les cas où le consentement préalable du territoire non métropolitain 
n'est pas nécessaire, la Partie intéressée doit, au moment de la signature ou de la 
ratification du présent Protocole, ou encore de l'adhésion au présent Protocole, 
déclarer le ou les territoires non métropolitains auxquels le présent Protocole s'ap 
plique.

Article 21

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour qui suivra le jour 
du dépôt des instruments de ratification ou d'adhésion d'au moins vingt-cinq États, 
dont au moins trois des États producteurs indiqués à l'alinéa a du paragraphe 2 
de l'article 6 et au moins trois des États fabricants ci-après : République fédérale 
d'Allemagne, Belgique, États-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suisse.

2. Pour tout État qui dépose l'instrument de ratification ou d'adhésion posté 
rieurement au dépôt des instruments nécessaires à l'entrée en vigueur du présent 
Protocole conformément au paragraphe 1 du présent article, le Protocole entrera 
en vigueur le trentième jour qui suivra la date à laquelle l'État en question aura 
déposé cet instrument.

Article 22 
REVISION

1. Toute Partie peut, à tout moment, demander la revision du présent Protocole, 
par une notification adressée au Secrétaire général.

2. Le Conseil, après avoir consulté la Commission, doit recommander les mesures 
à prendre à la suite de cette demande.

Article 23 

DÉNONCIATION

1. À l'expiration d'une période de cinq années à compter de l'entrée en vigueur 
du présent Protocole, chaque Partie pourra, par le dépôt auprès du Secrétaire général 
d'un instrument écrit, dénoncer le présent Protocole.

2. La dénonciation visée au paragraphe 1 du présent article prend effet le 
1 er janvier de la première année qui suit la date à laquelle cette dénonciation a été 
reçue par le Secrétaire général.
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Article 24 
EXPIRATION

Le présent Protocole cesse d'être en vigueur si, par suite de dénonciations 
notifiées en application de l'article 23, la liste des Parties n'est plus conforme à 
toutes les conditions établies à l'article 21.

Article 25 
RÉSERVES

Exception faite pour ce qui est expressément prévu à l'article 19 relativement 
aux déclarations permises par cet article, et dans la mesure où le permet l'article 20 
en ce qui concerne l'application territoriale, aucune Partie n'a le droit de formuler 
de réserve relativement à l'une quelconque des dispositions du présent Protocole.

Article 26 
NOTIFICATIONS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le Secrétaire général notifie à tous les États Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et aux autres États visés aux articles 16 et 18 :

a) Les signatures apposées au présent Protocole à l'issue de la Conférence des 
Nations Unies sur l'opium et le dépôt des instruments de ratification et d'adhésion 
conformément aux articles 16, 17 et 18 ;

b) Tout territoire qui, conformément à l'article 20, a été porté par l'État qui 
le représente sur le plan international, sur la liste des territoires auxquels s'applique 
le présent Protocole ;

c) La date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur conformément à 
l'article 21 ;

d) Les déclarations et les notifications faites conformément aux dispositions 
transitoires prévues à l'article 19, les dates auxquelles elles prennent fin et cessent 
d'avoir effet ;

e) Les dénonciations faites conformément à l'article 23 ;
/) Les demandes de revision du présent Protocole présentées conformément 

à l'article 22 ;
g) La date à partir de laquelle le présent Protocole cesse d'être en vigueur 

conformément à l'article 24.
Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe 

feront également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra 
une copie certifiée conforme dudit Protocole à tous les États Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et à tous les autres États visés aux articles 16 et 18 du Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés, ont signé le présent Protocole 
en un exemplaire unique, au nom de leurs gouvernements respectifs.

FAIT à New-York, le vingt-trois juin mil neuf cent cinquante-trois.
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FOR AFGHANISTAN: 
POUR L'AFGHANISTAN:

3a
FOR EL AFGANISTÂN:

FOR ALBANIA: 
POUR L'ALBANIE:

3a A.i6aHHio: 
POR ALBANIA:

FOR ARGENTINA: 
POUR L'ARGENTINE:

3a
POR LA ARGENTINA:

FOR AUSTRALIA: 
POUR L'AUSTRALIE:

3a ABcrpa,TOK>: 
POR AUSTRALIA: '

FOR AUSTRIA: 
POUR L'AUTRICHE:

3a ABCTPHIO: 
POR AUSTRIA:

FOR THE KINGDOM OF BELGIUM: 
POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE:

3a KopcwieBCTBO
POR EL REINO DE BÉLGICA:
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FOR BOLIVIA: 
POUR LA BOLIVIE:

3a BOJIHBBÏO: 
FOR BOLIVIA:

FOR BRAZIL:
POUR LE BRÉSIL:
BPf:
3a EpasHJiino:
POR EL BRASIL:

FOR BULGARIA: 
POUR LA BULGARIE: 
ftfttâlffi : 
3a EaiRipiiio: 
Pou BULGARIA:

FOR THE UNION OF BURMA: 
POUR L'UNION BIRMANE:

3a BHpuaHcKHfl Coroa: 
POR LA UNION BIRMANA:

FOR THE BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC:
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE:

3a BejiopyccKyio CoEercKyio CouHajnacTHvecKyio Pecnyôjnncy: 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE BIELORRUSIA:
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FOR CAMBODIA: 
POUR LE CAMBODGE:

3a
FOR CAMBOJA:

FOR CANADA: 
POUR LE CANADA: 
in*:*:: 
3a Kanaay: 
FOR EL CANADA:

FOR CEYLON: 
POUR CEYLAN:

3a Il,e3jiOH: 
POR CEILÂN:

FOR CHILE: 
POUR LE CHILI:

3a
POR CHILE:

Le Gouvernement Royal du Cambodge exprime son inten 
tion de faire jouer les dispositions de l'article 19 du 
présent Protocole 1 .

Nong KIMNY 
le 29 décembre 1953

David M. JOHNSON 
Dec. 23, 1953

Rudecindo ORTEGA 
9 de julio de 1953

1 [TRANSLATION — TRADUCTION] The Royal Government of Cambodia expresses its intention 
to give effect to the provisions^of article 19 of this Protocol.
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FOR CHINA: 
POUR LA CHINE:

3a Kmafi: 
POR LA CHINA:

FOR COLOMBIA: 
POUR LA COLOMBIE:

3a
POR COLOMBIA:

FOR COSTA RICA: 
POUR LE COSTA-RICA:

3a Kocia-Pmcy: 
POR COSTA RICA:

FOR CUBA: 
POUR CUBA:

Ching-lin HSIA 
18 Sept. 1953

Rudecindo ORTEGA 
9 de julio de 1953

3a Kyôy: 
POR CUBA:

FOR CZECHOSLOVAKIA: 
POUR LA TCHÉCOSLOVAQUIE:

3a
POR CHECOESLOVAQUIA:
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FOR DENMARK: 
POUR LE DANEMARK:

3a
FOR DINAMARCA:

William BORBERG

FOR THE DOMINICAN REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE:

3a .HoMHHHKaHCKyio Pecnyojimcy: 
FOR LA REPÛBLICA DOMINICANA:

FOR ECUADOR: 
POUR L'EQUATEUR:

3a
FOR EL ECUADOR:

FOR EGYPT: 
POUR L'EGYPTE:

3a Enmei: 
FOR ECIPTO:

Joaqufn E. SALAZAR

Arturo MENESES PALLARES

Yehia SAMI

FOR EL SALVADOR: 
POUR LE SALVADOR:

3a
FOR EL SALVADOR:
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FOR ETHIOPIA: 
POUR L'ETHIOPIE:

3a 9<J>Hoiuno: 
POR ETIOPÎA:

FOR FINLAND: 
POUR LA FINLANDE: 
33*88 •
3a <&HHJIHHflHK>:

POR FINLANDIA:

FOR FRANCE: 
POUR LA FRNCE:

3a
POR FHANCIA:

Pour la France et les territoires de l'Union française 1 . 
Charles VAILLE

II est expressément déclaré que le Gouvernement 
français se réserve pour les Établissements français de 
l'Inde le droit d'appliquer les dispositions transitoires de 
l'article 19 du présent Protocole, étant entendu que le 
délai visé au point (iii) de l'alinéa (b) du paragraphe 1 de 
cet article est de quinze ans à compter de l'entrée en 
vigueur du Protocole.

Le Gouvernement français se réserve également pen 
dant le même délai le droit, conformément aux dispositions 
transitoires de l'article 19, d'autoriser l'exportation de 
l'opium vers les Établissements français de l'Inde a . 

Charles VAILLE

[TRANSLATION — TRADUCTION]
1 For France and the territories of the French Union.
2 It is expressly declared that the French Government reserves the right, in respect of 

French establishments in India, to apply the transitional measures of article 19 of this Protocol, 
it being understood that the period mentioned in paragraph 1, sub-paragraph (b) (iii) of that 
article shall be fifteen years after the coming into effect of this Protocol.

The French Government likewise reserves the right in accordance with the transitional 
measures of article 19 to authorize the export of opium to French establishments in India for 
the same period of time.
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FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY: 
POUR LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE:

3a ŒejtepaiHBHyio PecnyôJiHKy FepiiaHHH:
POR LA REPÛBLICA FEDERAL ALEMANA:

Dr. Hans E. RIESSER 
Dr. Heinrich DANNER

FOR GREECE: , 
POUR LA GRÈCE:

3a Fpeiuuo: 
POR GRECIA:

FOR GUATEMALA: 
POUR LE GUATEMALA:

3a
POH GUATEMALA:

FOR HAÏTI: 
POUR HAÏTI:

POR HAITÎ:

FOR HONDURAS: 
POUR LE HONDURAS:

3a
POR HONDURAS:

FOR HUNGARY: 
POUR LA HONGRIE:

3a Renrpmo: 
POR HUNGRÎA:

Alexis KYROU
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FOR ICELAND: 
POUR L'ISLANDE:

3a
FOR ISLANDIA:

FOR INDIA: 
POUR L'INDE:

3a
POR LA INDIA:

1. It is hereby expressly declared that the Govern 
ment of India, in accordance with the provisions of Article 
19 of this Protocol, will permit 

(i) the use of opium for quasi-medical purposes until
31 December, 1959 ;

(ii) the production of opium and the export thereof, for 
quasi-medical purposes, to Pakistan, Ceylon, Aden 
and the French and Portuguese possessions on the 
sub-continent of India for a period of fifteen years 
from the date of the coming into force of this Pro 
tocol ; and

(iii) the smoking of opium, for their life time, by addicts 
not under 21 years of age, registered by the appropriate 
authorities for that purpose on or before the 30 Sep 
tember, 1953.
2. The Government of India expressly reserve to 

themselves the right to modify this declaration or to make 
any other declaration under Article 19 of this Protocol, 
at the time of the deposit by them of their instrument of 
ratification. 1

E. S. KRISHNAMOORTHY

1 [TRADUCTION — TRANSLATION] 1. Il est expressément déclaré par les présentes que le 
Gouvernement de l'Inde, conformément aux dispositions de l'article 19 du présent Protocole, 
autorisera

i) l'usage de l'opium pour des besoins quasi médicaux jusqu'au 31 décembre 1959 ; 
ii) la production de l'opium et sou exportation pour des besoins quasi médicaux, à destination 

du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi que des possessions françaises et portugaises dans la 
péninsule de l'Inde pendant une durée de quinze ans à compter de la date d'entrée en vigueur 
du présent Protocole ;

iii) l'usage de l'opium à fumer, leur vie durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans qui
ont été immatriculés à cet effet par les autorités compétentes le 30 septembre 1953 ou plus tard.
2. Le Gouvernement de l'Inde se réserve le droit de modifier la présente déclaration ou de

faire toute autre déclaration en vertu de l'article 19 du présent Protocole au moment où il déposera
son instrument de ratification.

N° 6S5S



174 United Nations — Treaty Series 1963

FOR INDONESIA: 
POUR L'INDONÉSIE:

3a
FOR INDONESIA:

FOR IRAN: 
POUR L'IRAN:

3a Hpan: 
POR IRAN:

FOR IRAQ: 
POUR L'IRAK:

3a Hpaic: 
POR IRAK:

FOR IRELAND: 
POUR L'IRLANDE:

POR IRLANDA:

FOR ISRAEL: 
POUR ISRAËL:

3a Ilspuii.ib : 
POR ISRAEL:

A. G. ARDALAN
Sous réserve de la ratification par les autorités légis 

latives 1 .
15 décembre 1953

A. KHALIDY 
Dec. 29, 1953

M. R. KIDRON 
30 December 1953

1 [TRANSLATION — TRADUCTION] Subject to ratification by the legislative authorities.
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FOR ITALY: 
POUR L'ITALIE:

3a Hia.Tiiio: 
POR ITALIA:

Guerino ROBERTI

FOR JAPAN:
POUR LE JAPON:
H*:
3a HnoHHK:
POR EL JAPON:

Torao USHIROKU

FOR THE HASHEMITE KINGDOM OF JORDAN: 
POUR LE ROYAUME DE LA JORDANIE HACHÉMITE:

3a XaujesniTCKoe KopoJieBCTBO
POR EL REINO DE JORDANIA HACHIMITA:

FOR THE REPUBLIC OF KOREA: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE:

3a KopeflcKyio Pecnyôjmicy: 
POR LA REPÛBLICA DE COREA:

D. Y. NAMKOONG

FOR LAOS: 
POUR LE LAOS:

3a Jlaoc: 
POK LAOS:
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FOR LEBANON: 
POUR LE LIBAN:

3a
POR EL LÎBANO:

FOR LIBERIA: 
POUR LE LIBÉRIA: 
«IlfcftSE : 
3a Jlnôepino: 
POR LIBERIA:

H. SHEBEA 
Nov. 11, 1953

FOR LIBYA: 
POUR LA LIBYE:

3a
POR LIBIA:

FOR LIECHTENSTEIN: 
POUR LE LIECHTENSTEIN:

3a
POR LIECHTENSTEIN:

A. LlNDT

FOR THE GRAND DUCHY OP LUXEMBOURG: 
POUR LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG:

3a BejniKoe FepuorcTBO JIioKceMOypr: 
POR EL GRAN DUCADO DE LUXEMBURGO:
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FOR MEXICO: 
POUR LE MEXIQUE:

3a
POK MEXICO:

FOR MONACO: 
POUR MONACO:

3a MoBaico: 
POR MONACO:

M. PALMARO 
26 juin 1953

FOR NEPAL: 
POUR LE NÉPAL:

3a Hen&i: 
POR NEPAL:

FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS: 
POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS:

3a KopoJiescTBO
POR EL REINO DE LOS PAI'SES BAJOS:

D. J. VON BALLUSEK 
30 December 1953

FOR NEW ZEALAND:
POUR LA NOUVELLE-ZÉLANDE:

3a Hosyio
POR NUEVA ZELANDIA:

A. R. PERRY 
28'December 1953

u
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FOR NICARAGUA: 
POUR LE NICARAGUA:

3a Hmcaparya: 
FOR NICARAGUA:

FOR THE KINGDOM OF NORWAY: 
POUR LE ROYAUME DE NORVÈGE:

3a KopoJieBCTBO Hopseran: 
POR EL REINO DE NORUEGA:

FOR PAKISTAN: 
POUR LE PAKISTAN:

3a
POR EL PAKISTAN:

FOR PANAMA: 
POUR LE PANAMA:

3a
POR PANAMA:

Ahmed S. BOKHARI 
December 3, 1953

E. MORALES 
28 December 1953

FOR PARAGUAY: 
POUR LE PARAGUAY:

3a
POR EL PARAGUAY:
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FOR PERU: 
POUR LE PÉROU:

3a Ilepy: 
POR EL PERÛ:

FOR THE PHILIPPINE REPUBLIC: 
POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES:

3a OHJiimnHHCKyio Pecny6;nncy: 
POR LA REPÛBLICA DE FILIPINAS:

Eduardo QUINTERO 
Melquiades

FOR POLAND: 
POUR LA POLOGNE:

3a
POR PÛLONIA:

FOR PORTUGAL: 
POUR LE PORTUGAL:

3a
POR PORTUGAL:.

FOR ROMANIA: 
POUR LA ROUMANIE:

Sa PVMUHHKK

FOB RUMANIA:
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FOR SAN MARINO: 
POUR SAINT-MARIN:

3a CaH-MapHHo: 
POR SAN MARINO:

FOR SAUDI ARABIA: 
POUR L'ARABIE SAOUDITE:

3a CayaoBCKyro Apasmo: 
POR ARABIA SAUDITA:

FOR SPAIN: 
POUR L'ESPAGNE:

3a Hcnamno: 
POR ESPANA:

Roman DE LA PRESILLA 
22 Octobre 1953

FOR SWEDEN: 
POUR LA SUÈDE:

3a
POR SUECIA:

FOR SWITZERLAND: 
POUR LA SUISSE:

3a
POR SUIZA:
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FOR SYRIA: 
POUR LA SYRIE:

3a Caparo: 
POR SIRIA:

FOR THAILAND: 
POUR LA THAÏLANDE:

3a
POR TAILANDIA:

FOR TURKEY: 
POUR LA TURQUIE:

3a
POR TURQUI'A:

Selim SARPER 
28 December 1953

FOR THE UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLIC:
POUR LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE:

3a YKpaHHCKyio CoBeicRyio CounajiHCTOTecKyio PecnyOJiraty: 
POR LA REPÛBLICA SOCIALISTA SOVIÉTICA DE UCRANIA:

FOR THE UNION OF SOUTH AFRICA: 
POUR L'UNION SUD- AFRICAINE:

3a H)xHo-A§pHicaHCKHâ Coxa: 
POR LA UNION SUDAFRICANA:

and South West Africa 1
JORDAAN 

29 Dec. 1953

1 et le Sud-Ouest africain.

N" 6555 
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FOR THE UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS:
POUR L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES:

3a Cows COBBTCKHX Cou,HaJiHCTniecKHX PecnyôJiHK: 
POR LA UNION DE REPÛBUCAS SOCIALISTAS SOVIÉTICAS:

FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND: 
POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD;

3a Coe^iiHGHHoe KopojiescxBo BejiJiKoopimiHini n CesepHOH
POR EL REINO UNIDO DE LA GRAN BRETANA E IRLANDA DEL NORTE:

J. H. WALKER 
J. K. T. JONES

FOR THE UNITED STATES OF AMERICA: 
Pom LES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE:

3a CoeftHHeHHue IÏÏTaTbi AnepintH: 
POR LOS ESTADOS UNIDOS DE AMERICA:

Harry J. ANSLINGER

FOR URUGUAY: 
POUR L'URUGUAY:

3a
POR EL URUGUAY:

FOR VENEZUELA: 
POUR LE VENEZUELA:

3a Benecya-iy: 
POR VENEZUELA:

Ad Referendum
Santiago FEREZ P.

30-12-53

No. 6555
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FOR VIET-NAM: 
POUR LE VIETNAM:

3a
POR VIETNAM:

FOR YEMEN: 
POUR LE YEMEN:

3a Hauea: 
POH EL YEMEN:

FOR YUGOSLAVIA: 
POUR LA YOUGOSLAVIE:

3a
POR YUGOESLAVIA:

TRAN-VAN-KHA

Dragan NIKOLKÎ 
24 June 1953
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